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POURQUOI ?

Le Département, via les Archives départementales, a pour mission : la valorisation 
de la mémoire du Lot-et-Garonne ayant une démarche historique scientifique ; l’aide 
à l’édition (ouvrages traitant du patrimoine matériel et immatériel ou de l’histoire 
du département de Lot-et-Garonne / projet élaboré avec le concours des Archives 
départementales ou d’autres services culturels du Département) ; le développement 
des collections et équipements patrimoniaux (aménagement des locaux d’archivage et 
préservation du patrimoine) ; aider à la conservation et à la restauration des collections 
et des archives publiques.

POUR QUI ?

Communes, intercommunalités et/ou associations, les sociétés d’édition pour les 
particuliers, pour leur projet culturel

COMMENT ?

Les Archives départementales accompagnent les acteurs du territoire et apportent une 
expertise, par des visites sur site, des rendez-vous individualisés et la mise à disposition 
gratuite de ressources (expositions itinérantes, documents numérisés). Elles donnent 
également des conseils pour l’archivage (papier ou électronique), la restauration 
de documents anciens, pour réparer des dégâts à la suite d’un sinistre (inondation, 
incendie…). Elles proposent des expositions, publient des ouvrages et organisent des 
événements commémoratif ou historique…

CONTACT

Archives départementales, place Verdun, 47000 Agen 
archivesdepartementales.lotetgaronne.fr 
archives@lotetgaronne.fr / 05 53 69 42 67
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https://archivesdepartementales.lotetgaronne.fr/
accueil




